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MÉTHODOLOGIE DE L'ÉVALUATION

1. La méthodologie de l'observation et de l'évaluation des activités d'assistance technique de l'OMC est exposée ci‑après, à l'usage de l'ensemble du Secrétariat.  Cette méthodologie, qui s'inscrit dans le prolongement de la décision de mettre en place un service chargé de l'Audit de la coopération technique (ACT), sera appliquée à titre expérimental durant une période de deux ans, au cours de laquelle elle sera testée et affinée en tant que de besoin.

2. Eu égard au volume considérable des activités d'assistance technique, et dans un souci de responsabilisation, il est prévu de répartir la fonction d'évaluation entre l'ACT et les services qui fournissent une assistance technique, à savoir la Division de la coopération technique, l'Institut de formation et les divisions opérationnelles.  Pour veiller à ce que les évaluations faites par les fournisseurs d'assistance technique soient de la plus haute qualité, l'ACT dispensera aux fonctionnaires concernés la formation nécessaire à l'application des méthodes d'évaluation.  

3. En regroupant les résultats des évaluations établies par les fournisseurs et de celles qui auront été effectuées directement par l'ACT, l'Organisation disposera d'une somme d'information qui permettra de déterminer en permanence l'impact de l'assistance technique, les raisons des succès ou des échecs et les enseignements à en tirer pour l'avenir. 

4. L'Audit de la coopération technique établira un rapport annuel sur l'évaluation de l'assistance technique, qu'il soumettra au Comité du commerce et du développement.

5. Je suis convaincu que l'application systématique de cette méthodologie de l'évaluation contribuera à l'amélioration de la gestion axée sur les résultats dans le domaine de la coopération technique.



Mike Moore



Directeur général

Système d'observation et d'évaluation des activités

d'assistance technique de l'OMC

II. introduction

6. À sa session d'octobre 2001, le Comité du commerce et du développement (CCD) a été mis au fait de la "Nouvelle stratégie pour la coopération technique de l'OMC:  la coopération technique en vue du renforcement des capacités, de la croissance et de l'intégration".  Visant à combler ce qui était une lacune dans les activités de l'OMC, cette stratégie est axée sur la promotion du développement, en quoi elle se distingue de l'assistance dispensée jusqu'ici, sous forme d'actions de formation et d'exposés isolés.

7. Les éléments essentiels de cette stratégie sont les suivants:

a) la coopération technique au service de l'intégration du commerce dans les plans nationaux de développement et de réduction de la pauvreté;

b) l'institutionnalisation des comités nationaux de coordination pour les questions relevant de la compétence de l'OMC;

c) l'amélioration de la coordination inter-organisations, ainsi que celle de la coopération avec les donateurs, pour permettre de s'attaquer aux contraintes qui jouent du côté de l'offre et de mobiliser davantage de ressources pour l'assistance technique;

d) le traitement des besoins tant régionaux que nationaux dans un cadre intégré et cohérent.

Lorsque tous ces éléments seront devenus opérationnels et qu'ils joueront en interaction à l'intérieur d'un cadre cohérent, l'assistance technique de l'OMC deviendra plus efficace et plus efficiente.

8. Les Membres, et en particulier les donateurs, ont besoin d'être renseignés sur les effets et l'impact des projets d'assistance technique qu'ils ont financés.  Comme le Directeur général le disait dans son message du 19 avril 2001 (WT/INF/31), "il est important de s'assurer que nos programmes permettent aux pays bénéficiaires, Membres ou candidats à l'accession, d'acquérir le type de compétences dont ils ont besoin pour participer de manière efficace au système de l'OMC".  Il s'agissait de mettre en place pour l'OMC une politique d'observation et d'évaluation qui soit relativement légère mais efficace par rapport aux activités d'assistance technique de l'Organisation, ainsi qu'un système permettant de mettre en œuvre cette politique et d'adapter les habitudes de travail aux exigences des nouveaux systèmes.  L'information en retour ainsi recueillie sera profitable aussi au Secrétariat, et en particulier aux fonctionnaires appelés à dispenser une assistance technique.  Le système d'observation et d'évaluation qui a été mis au point est destiné à étayer et compléter la nouvelle stratégie.  Il fournira des données analytiques et des observations sur la pertinence, l'efficacité et l'efficience des projets d'assistance technique, ainsi que sur la durabilité des résultats.

III. POLITIQUE d'observation ET d'évaluation

9. Observation et évaluation sont:

a) une action, orientée vers la formulation de recommandations appropriées et visant à en tirer des enseignements que les administrateurs de l'OMC puissent mettre en œuvre et dont les décideurs des États membres puissent tenir compte;

b) un processus de communication reposant sur l'interaction des services du Secrétariat qui y sont associés, de telle sorte que les recommandations soient utiles et crédibles et qu'il y soit donné suite.  Les enseignements tirés des évaluations sont appliqués dans les projets subséquents de coopération technique;

c) le fait d'experts, ce qui implique un accroissement des capacités du personnel de l'OMC de concevoir, mettre en œuvre et évaluer l'assistance technique;

d) une information en retour, liée à l'obligation de répondre devant les donateurs du bon emploi de leurs ressources et qui les aide par ailleurs à prendre leurs décisions en matière de financement, qu'il s'agisse d'étendre les projets en cours ou d'approuver l'octroi de fonds pour de nouveaux projets d'assistance technique;

e) une fonction partagée, faisant intervenir tant le personnel de l'OMC que celui des bénéficiaires de l'assistance technique de l'Organisation.  Au sein de l'OMC, elle suppose une étroite collaboration entre les divisions d'appui – Division de la coopération technique et Audit de la coopération technique (ACT), par exemple – et les divisions opérationnelles pour élaborer les projets d'assistance technique, fixer les objectifs, établir les questionnaires d'évaluation, analyser les réponses et se communiquer les constatations, conclusions, recommandations et leçons tirées de l'évaluation;

f) différentes de l'enquête et de l'inspection, c'est‑à‑dire qu'il ne s'agit pas de rechercher la faute, mais de chercher à améliorer de l'intérieur au jour le jour l'assistance technique dispensée par l'OMC.

10. Le système esquissé ci‑dessous est destiné à produire l'information requise pour aider à atteindre les objectifs de la nouvelle stratégie de coopération technique – étant entendu au départ que les bénéficiaires ont conscience qu'ils ne doivent pas se contenter de recevoir passivement l'assistance technique de l'OMC.  En d'autres termes, il leur incombe autant qu'à l'OMC et aux autres fournisseurs d'assistance technique d'assurer l'impact et la pérennité de la coopération technique.  L'idée de base est que les bénéficiaires des services consultatifs techniques, cours, ateliers, conférences et autres de l'OMC


a)
ont des stratégies garantissant que les participants et autres parties prenantes tireront le maximum de profit de l'assistance technique de l'OMC;


b)
poursuivent les activités de développement par leurs propres moyens au terme de l'assistance technique de l'OMC, pour consolider et étendre les résultats;


c)
veillent à ce que les profits tirés de l'assistance technique de l'OMC soient étendus au‑delà des bénéficiaires immédiats aux autres administrations publiques et non aux entités gouvernementales;


d)
font des efforts pour mettre en place et mobiliser des capacités nationales d'observation et d'évaluation continues des résultats de l'assistance technique de l'OMC à l'échelon national.

IV. Expansion de la coopération technique

11. Le volume actuel de travail lié à l'assistance technique donne une idée de la charge de travail que représentent l'observation de sa mise en œuvre et l'évaluation de ses effets, de son efficience, de son impact, de sa pertinence et de sa durabilité.


a)
L'assistance technique de l'OMC est fonction de la demande et se répartit entre un grand nombre de questions et de projets nationaux, sous‑régionaux et régionaux.  Le Plan annuel coordonné d'assistance technique du Secrétariat de l'OMC pour 2002 prévoit largement plus de 500 activités, et il y en aura peut‑être davantage s'il faut répondre à des besoins ponctuels.  La conférence d'annonce de contributions du 11 mars 2002 a permis de réunir une somme de 30 millions de francs suisses au total pour l'assistance technique liée au commerce.


b)
Le volume de la CT va encore augmenter dans l'avenir à mesure que les pays en cours d'accession entreront à l'OMC, car la plupart d'entre eux auront besoin de diverses formes d'assistance technique.


c)
Les projets inscrits dans le Plan sont regroupés par domaine:  accessions;  agriculture;  politique de la concurrence;  évaluation en douane;  règlement des différends;  marchés publics;  questions de mise en œuvre;  technologies de l'information/centres de référence de l'OMC;  Cadre intégré/PMA;  investissement;  intégration;  accès aux marchés;  règles;  services;  cours de politique commerciale de brève durée;  SPS/TBT;  textiles et vêtements;  outils de l'assistance technique;  commerce et environnement;  facilitation des échanges;  compétences requises pour les négociations commerciales;  droits de propriété intellectuelle qui touchent au commerce.


d)
De par la Déclaration ministérielle de Doha (le Programme de Doha pour le développement) l'OMC dispose d'un mandat ferme et d'une base solide pour accroître le volume de l'assistance technique – mais il faudra améliorer la gestion de l'assistance technique, assurer la transparence dans sa mise en œuvre et rendre des comptes sur ses résultats par rapport aux effets et à l'impact souhaités.

V. stratégie d'observation et d'évaluation 

Cette stratégie repose essentiellement sur quatre piliers.

A.
Objectifs
12. Dans l'immédiat, l'objectif pour le Secrétariat est de parvenir à une assistance technique axée sur les résultats, qui soit plus efficace, plus efficiente et plus pertinente et dont les résultats soient durables.

13. À long terme, l'observation et l'évaluation systématiques auront pour effet d'amener les divisions opérationnelles de l'OMC à demander régulièrement des renseignements provenant des évaluations et à les intégrer à leurs décisions sur les orientations et les programmes.

14. En ce qui concerne les bénéficiaires, l'observation et l'évaluation systématiques de l'assistance technique de l'OMC encourageront les Membres à faire le nécessaire pour mieux cibler la sélection parmi leur personnel des bénéficiaires des projets d'assistance technique de l'OMC et à étudier les mesures propres à préserver les capacités mises en place ainsi que les processus juridiques et techniques engagés par l'assistance technique de l'OMC.

B.
Planification, conception et mise en œuvre axées sur les résultats

15. Pour que le système d'observation et d'évaluation soit d'une réelle utilité, il faut que tous les projets d'assistance technique soient planifiés et conçus de manière à permettre d'y intégrer l'évaluation.  Plus précisément, il faut que dans la phase de conception soient fixés:


a)
un objectif immédiat réaliste, qui puisse avoir été atteint à la fin du projet d'assistance technique
, sur la base d'une analyse initiale simple du problème/des besoins/des possibilités.  Le plus souvent, cet objectif immédiat sera défini par un changement dans les connaissances et les compétences des bénéficiaires concernant les questions précises traitées par le projet.  Cependant, il pourrait aussi indiquer si ce progrès dans les connaissances et les compétences constitue une fin en soi ou est destiné à faciliter d'autres processus.  Si besoin est, on pourra encourager/aider les "demandeurs" à définir avec clarté exactement ce qu'ils veulent obtenir de l'assistance technique;  


b)
les produits qui sont nécessaires pour atteindre l'objectif immédiat.  Ces produits doivent s'appuyer sur une liste des activités et des apports requis, ces derniers représentant les ressources humaines, financières et matérielles que demande l'assistance technique;

c)
enfin, des indicateurs de succès, qui démontrent que l'objectif immédiat a été atteint.  Le ou les indicateur(s) pertinent(s) devrai(en)t ressortir de l'analyse initiale du problème, des besoins et des possibilités.  Dans la phase de planification/conception, ces indicateurs expliquent le changement escompté du double point de vue quantitatif et qualitatif.  Dans la phase d'auto‑évaluation, les indicateurs se ramèneront aux effets du travail effectué.

16. Pour cela, il faudra que chacun des fonctionnaires de l'OMC qui dispensent une assistance technique se place dans l'optique des résultats, c'est‑à‑dire ne se borne pas à faire des exposés et présentations, donner des conseils techniques et organiser des ateliers et conférences, mais tienne compte aussi de la pertinence, de l'efficacité et de l'efficience de leur travail d'assistance technique ainsi que de la durabilité des résultats.

C.
Amélioration des rapports

17. Un projet d'assistance technique conçu comme il est indiqué ci‑dessus donne aux fournisseurs d'assistance technique la possibilité d'en faire eux‑mêmes un bilan (auto‑évaluation), où entrent à la fois l'observation et l'évaluation.  Le rapport de retour de mission (RRM) faisant une grande place aux considérations de qualité de l'exécution aboutira à des recommandations sur les moyens d'améliorer la mise en œuvre des projets.

18. De plus, le RRM ne devrait pas seulement analyser la façon dont l'assistance technique a été dispensée par la ou les personnes qui l'ont fournie, mais aussi tenir compte des vues des participants pour permettre d'avoir des renseignements de première main sur leur réaction à l'assistance technique et sur ce qu'elle leur a appris;  entre autres outils, le Formulaire d'évaluation par les participants (FEP) peut être utilisé à cet effet.  Les RRM seront les principales sources d'information provenant de l'observation et de l'évaluation.  Un formulaire spécial a été mis au point pour ces rapports, et le FEP a de son côté été révisé (on trouvera les deux dans les annexes ci‑jointes).  Cela devrait faciliter l'établissement des rapports et renforcer la cohérence;  les formulaires pourront être retouchés à la lumière de l'expérience.

19. L'information que le fournisseur d'assistance technique recueille, sur laquelle il porte un jugement et dont il rend compte, facilite les conclusions et recommandations sur les moyens de rendre les projets d'assistance technique plus efficaces et plus efficients.  Le personnel de l'OMC qui est associé à l'assistance technique, y compris les fonctionnaires des services opérationnels qui sont leurs chargés de liaison en matière de coopération technique, sera formé aux méthodes générales de conception, mise en œuvre et évaluation de l'assistance technique.  Le programme de formation des formateurs que l'Institut de formation doit établir couvrira certainement cette question, mais il sera peut‑être nécessaire d'insister plus précisément sur l'évaluation, ce pour quoi il faudra mettre au point des exemples pratiques.

20. En principe, le système d'observation et d'évaluation devrait, grâce aux RRM et aux évaluations sur place, thématiques et a posteriori faites par l'ACT, générer les données sur la pertinence, la qualité de l'exécution et le succès
 du programme d'assistance technique de l'OMC dont les donateurs ont besoin.  L'ACT présentera chaque année une synthèse des conclusions, recommandations et enseignements tirés des évaluations, établie à partir d'un choix de rapports d'évaluation, au Comité de gestion de l'assistance technique et au CCD.

21. Une base de données de fait sur divers aspects des projets d'assistance technique, y compris leurs effets et leur impact ainsi que les enseignements qui en ont été tirés, sera mise en place par l'ACT et rendue accessible à tout le personnel.  Une page Web sera peut‑être aussi consacrée à l'évaluation pour faciliter l'accès aux rapports d'évaluation et la diffusion des enseignements retenus.

D.
Partage des attributions en matière d'observation et d'évaluation
22. Vu que les projets d'assistance technique sont très nombreux, comme c'est généralement le cas dans les organisations internationales, il convient que la charge de l'observation, l'auto‑évaluation et l'évaluation interne soit répartie entre tous ceux qui s'intéressent directement à la mise en œuvre et à l'impact de l'assistance technique.  En d'autres termes, il faudra que la Division de la coopération technique, l'Institut de formation
, les divisions opérationnelles et l'ACT se partagent les tâches d'observation et d'évaluation, chacun contribuant à la mise en œuvre de la nouvelle stratégie de coopération technique suivant des modalités qui correspondent à son mandat.

E.
Champ de l'évaluation

23. Il est bien évident que les activités et projets d'assistance technique ne se prêtent pas tous à l'évaluation.  Les fonctionnaires de l'OMC sont parfois invités par d'autres organisations à prêter leur concours pour une réunion, une conférence, un atelier ou autre, ce qui veut dire d'ordinaire qu'ils n'assurent qu'une partie de l'activité en question (un ou deux modules).  Ces contributions à des activités organisées par d'autres sont difficiles à évaluer parce qu'elles sont de brève durée et ne donnent qu'un accès limité aux bénéficiaires.  Cela dit, ces volets OMC peuvent être évalués par d'autres dans le cadre d'une évaluation d'ensemble de l'activité d'assistance technique considérée.  Partant, il est nécessaire que le volet OMC soit bien conçu, transparent et assorti de l'obligation de rendre des comptes.

24. Dans ces conditions, l'OMC ne devrait soumettre à évaluation que les projets d'assistance technique dont elle a assuré la préparation, la conception et la mise en œuvre.  Même en pareil cas, le fournisseur d'assistance technique de l'OMC devrait décider jusqu'où il convient de pousser l'évaluation:  un séminaire d'une journée ne mériterait pas une analyse aussi approfondie qu'un projet de trois à cinq jours.

25. Il est à noter par ailleurs que le système d'observation et d'évaluation n'a pas été rendu applicable aux missions techniques - auxquelles s'appliquent les procédures et modèles normaux d'établissement des rapports.  Le fonctionnaire qui en est chargé pourra cependant décider d'utiliser le modèle révisé de rapport de retour de mission (RRM) s'il le juge approprié.

F.
Période d'essai

26. La mise en œuvre de cette stratégie d'observation et d'évaluation relève un peu de la gageure.  Elle doit être systématique, ce qui exige une adaptation des méthodes de travail liées à la planification, la conception, l'observation, l'évaluation et le compte rendu des projets d'assistance technique.  Cette adaptation devrait être progressive, et la meilleure formule pour gérer le processus serait de mettre le système d'observation et d'évaluation en application à titre expérimental, pendant, disons, deux ans.  Durant cette période, il sera affiné et étoffé et ajusté en tant que de besoin.

VI. types d'évaluation


Deux sortes d'évaluations sont prévues, les auto‑évaluations et les évaluations internes.

27. Les auto‑évaluations seront centrées avant tout sur la qualité de l'exécution, c'est‑à‑dire le processus de mise en œuvre des projets d'assistance technique, y compris leur efficacité
, leur efficience
, ainsi que le respect des délais dans les apports comme dans les résultats, et sur les actions de suivi.  Il faudrait par conséquent que les auto‑évaluations traitent les questions tant d'observation que d'évaluation.  Leurs résultats constitueront ensuite un apport aux évaluations internes (voir plus loin).  Les auto‑évaluations devraient être faites par les fournisseurs d'assistance technique ‑ sous forme de services consultatifs techniques dans le cadre de missions, de cours, de séminaires, d'ateliers et de conférences ‑ c'est‑à‑dire des fonctionnaires de la Division de la coopération technique et des divisions opérationnelles.  Ce sera là, par définition, le mode essentiel d'évaluation puisque, dans l'immense majorité de ces missions, cours et ainsi de suite, il n'y aura personne d'autre sur place et à même de s'en charger que les fournisseurs de l'assistance technique en question.

28. Les évaluations internes ont un double but:  a) fournir à la haute direction de l'OMC des données d'évaluation sur l'assistance technique qui puissent être intégrées à la définition des grandes orientations et aux décisions en matière de planification et de mise en œuvre;  et b) répondre aux vœux des donateurs de recevoir de l'information en retour sur l'emploi de leurs ressources.  Les évaluations internes seront effectuées par la Division de l'Audit de la coopération technique (ACT) et seront centrées avant tout sur la pertinence et le succès des projets d'assistance technique, à savoir leur impact, leur durabilité, leur contribution au renforcement des capacités, les stratégies de rechange et les enseignements tirés de l'assistance technique.  Par définition, l'évaluation interne portera chaque année sur un nombre restreint d'activités, qui seront choisies suivant des critères préétablis (voir plus loin).

VII. attributions des services de l'OMC QUI S'OCCUPENT D'Assistance TECHNIQUE DANS LE SYSTèME d'observation et D'Évaluation

Les rôles respectifs de la Division de la coopération technique, de l'Institut de formation et des Divisions opérationnelles (fournisseurs d'assistance technique) dans le système 

29. La Division de la coopération technique suivra régulièrement la mise en œuvre du Plan annuel coordonné d'assistance technique du Secrétariat de l'OMC et prendra les dispositions requises pour en assurer la mise à jour en fonction des besoins nouveaux d'assistance technique qui l'exigeront.  Cette fonction d'observation recouvre aussi le contrôle de qualité de la planification et la conception des projets d'assistance technique, le versement des fonds et l'établissement des rapports, ainsi que la mise en œuvre des actions de suivi convenues.

30. Les fournisseurs d'assistance technique, qu'ils appartiennent à la Division de la coopération technique ou aux divisions opérationnelles, devraient continuer à établir des RRM, lesquels comprendront dans tous les cas une part d'auto‑évaluation.  Les actions de suivi découlant de cette évaluation devraient être clairement définies et engagées au retour.  Au sein des divisions opérationnelles, les chargés de liaison en matière de coopération technique devraient aussi être désignés pour suivre l'établissement du RRM ainsi que la mise en œuvre des actions de suivi convenues.  Des exemplaires du RRM seront adressés à l'ACT pour être incorporés à la base de données et servir d'apport dans les activités d'évaluation ultérieures (voir plus loin).  Les divisions opérationnelles sont encouragées à poursuivre leurs efforts actuels, sur le chapitre des obstacles techniques au commerce par exemple, pour aider les pays en développement à définir et hiérarchiser leurs besoins d'assistance technique, car on table sur leurs résultats pour améliorer l'assistance technique dans certains domaines.

Le rôle de l'Audit de la coopération technique dans le système

31. C'est à l'Audit de la coopération technique (ACT), en sa qualité de service interne indépendant de la planification comme de la fourniture de l'assistance technique, que, conformément à son mandat, il devrait incomber au premier chef d'organiser et conduire les évaluations ainsi que de fournir des services d'appui aux évaluations des autres divisions et de diffuser les enseignements qui en sont tirés.  Plus précisément, il est appelé à:

a) élaborer une politique et une stratégie d'évaluation, ainsi que le cadre méthodologique y afférent;

b) établir un plan d'évaluation pour certaines actions d'assistance technique;

c) conduire des évaluations thématiques et a posteriori qui pourront porter sur des questions transversales intéressant plus d'une division, ou des questions transsectorielles ou transrégionales.  Les RRM établis par les fournisseurs d'assistance technique constituent un apport important à ces évaluations;

d) procéder à des évaluations sur place d'activités d'assistance technique en cours;

e) contribuer au renforcement des capacités de l'OMC de répondre aux besoins d'évaluation en fournissant un appui technique et une information en retour à la Division de la coopération technique, à l'Institut de formation et aux divisions opérationnelles pour la planification et la conduite de leurs auto‑évaluations;

f) mettre en place une base de données qui serve de mémoire institutionnelle pour les rapports d'évaluation;

g) présenter chaque année au Comité de gestion de l'assistance technique une synthèse des constatations faites dans le cadre des évaluations;

h) fournir des renseignements sur les évaluations aux représentants des Membres et des observateurs;

i) participer aux travaux du Groupe de travail interorganisations de l'évaluation.

VIII. MÉTHODES D'ÉVALUatION

32. La plupart des activités d'assistance technique de l'OMC sont de trop brève durée pour qu'il soit justifié de procéder à des évaluations provisoires à mi-parcours.  L'auto-évaluation (RRM), centrée sur l'efficacité, l'efficience et la concrétisation en temps utile des apports et des produits, aura lieu au terme de l'activité.  Complétées par l'analyse des réactions des participants (communiquées au moyen des formulaires d'évaluation remplis par leurs soins (FEP) et/ou oralement dans le cadre d'une brève réunion plénière), ces auto-évaluations devraient déboucher sur des conclusions concernant la qualité de l'exécution du projet d'assistance technique, c'est‑à‑dire la mesure dans laquelle il a atteint son objectif déclaré, assuré les profits escomptés et été mené avec efficience.  Il importe que, s'il y a lieu, ces auto‑évaluations comprennent des propositions d'actions de suivi précises permettant d'améliorer les futures activités de coopération technique du même genre.

33. Les cours de politique commerciale de longue durée (trois mois) et certaines des autres activités gérées par l'Institut de formation donnent effectivement lieu à des auto‑évaluations plus fréquentes, après chaque session et toutes les semaines.  Ces évaluations en cours de route permettent d'établir si le cours progresse dans le sens de ses objectifs et s'il est dispensé avec efficience.  Ces évaluations constitueraient un précieux apport à l'évaluation de fin de cours et feraient ressortir les retouches à apporter aux cours à la lumière des commentaires reçus.

34. Les évaluations ponctuelles sur place des activités d'assistance technique en cours auxquelles procède l'ACT se poursuivront, parallèlement aux auto-évaluations des fournisseurs d'assistance technique, qui sont centrées sur des éléments semblables.  Toutefois, elles poussent plus loin l'indépendance, puisque l'ACT n'est pas en même temps celui qui dispense l'activité considérée.  Ces évaluations sur place seront axées sur la pertinence et la durabilité initiale des résultats escomptés ainsi que sur la réaction des bénéficiaires à l'activité de coopération technique, par comparaison avec l'auto‑évaluation du fournisseur de l'assistance technique, qui met l'accent sur des questions de qualité de l'exécution comme l'efficacité, l'efficience et la matérialisation en temps voulu des apports et des résultats.

35. Plus précisément, les méthodes susceptibles d'être appliquées pour le type d'évaluation que pratique l'ACT sont les suivantes:

a) examen du processus de planification du projet d'assistance technique considéré en vue d'apprécier dans quelle mesure celui‑ci correspond aux besoins des bénéficiaires;

b) examen du programme qui constitue le projet d'assistance technique (programme de cours, par exemple);

c) examen de la conception du projet, c'est‑à‑dire de son objectif immédiat, des indicateurs par rapport auxquels le fournisseur de l'assistance technique souhaite mesurer le changement escompté au terme du projet ainsi que des produits, activités et ressources prévus du projet;

d) déplacement jusqu'au lieu d'exécution du projet et observation continue de sa mise en œuvre;

e) distribution aux participants, au début du cours, atelier, conférence ou autre, des formulaires d'évaluation à remplir à la fin de l'activité considérée;

f) entretiens, personnels ou en petits groupes, avec les bénéficiaires pour recueillir directement leurs réactions quant à la pertinence du projet au regard de leurs besoins et son impact initial et apprendre comment ils souhaitent faire usage des compétences et connaissances nouvelles - information, données, méthodes, idées, exemples proposés dans les exposés, présentations, polycopiés, documents d'information, CD‑ROM et autres ‑ qu'ils auront acquises grâce à lui;

g) relevé des vues des participants exprimées à la réunion d'évaluation orale en fin de projet;

h) vérification des constatations, conclusions et recommandations initiales avec le fournisseur de l'assistance technique;

i) rédaction du rapport d'évaluation et diffusion de ce rapport pour information et suivi en tant que de besoin.

36. Pour les évaluations thématiques
, les méthodes susceptibles d'être appliquées sont les suivantes:

a) discussions avec la Division de la coopération technique et les divisions opérationnelles intéressées sur les objectifs de l'évaluation en vue de faire en sorte que celle‑ci leur soit utile pour décider de leurs orientations, programmes et stratégies;  mise en évidence, le cas échéant, des contraintes spéciales (budget, ressources en personnel, calendrier dont l'étude d'évaluation risque de pâtir);

b) établissement d'un "cahier des charges" destiné à définir le cadre de l'évaluation indiquant:


i)
pourquoi l'évaluation est nécessaire;



ii)
qui sont les principaux bénéficiaires/destinataires du programme;



iii)
quels sont les principaux avantages attendus de l'évaluation;



iv)
qui sont les utilisateurs essentiels de l'information tirée de l'évaluation;



v)
quels sont les principaux aspects à analyser dans l'étude d'évaluation:  impact, volonté du gouvernement national de préserver les résultats, changements provoqués par l'assistance technique dans l'environnement bénéficiaire, par exemple;  enseignements tirés de l'assistance technique en ce qui concerne les changements qui s'imposent dans le processus de planification/mise en œuvre et la stratégie de coopération technique dans le domaine considéré, notamment;



vi)
quels sont les paramètres de l'étude d'évaluation (données obligatoires, sources des données, expertise, restrictions géographiques, questions sensibles à étudier le cas échéant et autres);



vii)
à quelles dates le projet de rapport et le rapport final devront être présentés et sous quelle(s) forme(s) ils le seront (exposé oral, rapport écrit, présentation audiovisuelle ou autres);



viii)
auprès de qui les résultats de l'évaluation seront diffusés;  quel est le cadre temporel (dates du début et de la fin) de l'évaluation.


c)
décisions réglant les questions d'évaluation;


d)
choix de la ou des méthodes d'évaluation appropriées pour remplir le "cahier des charges":



i)
étude sur documents au sein de l'ACT;



ii)
atelier d'évaluation avec la participation des services intéressés;

iii)
questionnaires, complétés par certains déplacements sur le terrain et des entretiens avec les bénéficiaires et les fournisseurs de l'assistance technique pour en étudier et/ou vérifier les effets et l'impact du point de vue des organisations bénéficiaires, vérifier les efforts nationaux pour en préserver les résultats, et ainsi de suite;


e)
discussions sur le projet de rapport d'évaluation avec les services intéressés pour vérifier les constatations et recueillir des suggestions sur les corrections factuelles et textuelles à apporter;


f)
diffusion du rapport d'évaluation auprès de la haute direction et des divisions intéressées.

37. Les évaluations a posteriori
, effectuées par l'ACT seul ou de concert avec les divisions opérationnelles dans un délai de six mois à un an après l'achèvement du projet d'assistance technique, servent à dégager les éléments attestant l'intérêt persistant du projet d'assistance technique et sa réussite, c'est‑à‑dire l'impact et la durabilité de ces résultats et leur contribution au renforcement des capacités nationales, le tout devant indiquer les enseignements retenus en vue d'améliorer l'assistance technique à l'avenir dans tel ou tel domaine.  Ces évaluations a posteriori peuvent faciliter les décisions des donateurs sur l'extension des projets en cours ou le financement de nouveaux projets d'assistance technique.

38. Les évaluations a posteriori constituent une source sans pareille d'information analytique pour les divisions opérationnelles et la Division de la coopération technique.  Aussi l'ACT consultera‑t‑il les directeurs pour décider quelles sont les activités d'assistance technique qui se prêtent le mieux à ces évaluations.

39. Les évaluations tant thématiques qu'a posteriori pourront couvrir les secteurs prioritaires qui sont liés aux Accords de l'OMC, certains pays, régions ou sous‑régions ou certains aspects de la nouvelle stratégie de coopération technique ou tout autre secteur de l'assistance technique, notamment les accessions, le renforcement des capacités, compétences et techniques en matière de négociations commerciales, l'appui aux négociations prescrites dans les secteurs de l'agriculture et des services, les domaines faisant l'objet de négociations nouvelles, la mise en œuvre, les normes et les règlements techniques, et ainsi de suite.  Les priorités énoncées dans la Déclaration ministérielle de Doha joueront aussi leur rôle.

40. Les modèles de présentation sont inutiles pour les évaluations thématiques et a posteriori, qui exigent en chaque cas un "cahier des charges" spécialement conçu, comme celui qui est défini plus haut en détail.  Les "cahiers des charges" seront élaborés par l'ACT, en collaboration avec la Division de la coopération technique et les divisions opérationnelles intéressées.  Les méthodes de l'évaluation a posteriori sont semblables à celles de l'évaluation thématique.

41. Pour les petits projets d'assistance technique de brève durée (un à trois jours) mais à thème récurrent, il convient de constituer un échantillon sur lequel mener une étude de contrôle périodique dans le cadre d'une évaluation a posteriori, pour voir ce que les participants à un projet d'assistance technique de l'OMC ont changé dans leur environnement à cause de l'assistance technique.  Il serait bon que la formule soit appliquée aussi aux cours de politique commerciale de longue durée pour en contrôler la pertinence et le succès.  Ces études de contrôle périodique devraient être conduites conjointement par le(s) fournisseur(s) d'assistance technique et l'ACT.  La méthode retenue pourra combiner des études faites au sein de l'ACT des documents, des communications et de la correspondance concernant le thème de l'évaluation, des questionnaires adressés aux participants et à leurs employeurs, des déplacements sur les lieux dans les pays participants, des entretiens avec les bénéficiaires et des ateliers d'évaluation pour confronter les constatations, conclusions et recommandations.

42. L'établissement de rapports d'observation et d'évaluation n'est pas une fin en soi.  Quelles que soient les méthodes d'évaluation employées, les rapports d'évaluation débouchent en conclusion sur des recommandations et des enseignements à retenir.  Il faut étudier avec soin les recommandations figurant dans ces rapports et y donner suite en temps utile.  Dans certains cas, les fournisseurs de l'assistance technique pourront intervenir promptement, dans d'autres, il faudra peut‑être trouver un consensus entre les parties intéressées avant de pouvoir donner suite à une recommandation.  Surveiller l'application ou l'état d'avancement des principales recommandations est une fonction importante incombant à ceux qui organisent, conçoivent les projets de coopération technique et en suivent la mise en œuvre.
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Rapport de retour de mission sur les projets d'assistance technique
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1.
Contexte  
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Groupe(s) cible(s)

3.
Considérations de qualité de l'exécution


Efficacité – Réalisation de l'objectif
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Efficicence – Résultats par rapport aux coûts
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4.
Recommandations et actions de suivi
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5.
Autres observations

ANNEXE II

Formulaire d'évaluation par les participants (FEP)

aux activités d'assistance technique de l'OMC

(cours, ateliers, séminaires, conférences et missions techniques)
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Nous vous remercions de bien vouloir répondre aux questions ci‑après.  Vous nous aiderez ainsi à améliorer nos activités d'assistance technique.  Veuillez cocher les cases appropriées et laisser en blanc toute partie qui ne vous concernerait pas.
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Intitulé de l'activité:


Date et lieu:


Votre pays d'origine (pour les activités d'assistance technique au niveau régional/sous‑régional):

[image: image10.wmf][image: image11.wmf]     Domaine d'activité:  Administrations

ONG 

Secteur privé  





     publiques

1.
Qu'espériez-vous apprendre dans le cadre de cette activité (quels étaient vos objectifs)?


2.
Vous avez participé à cette activité:



De votre propre initiative


Vous avez été désigné pour y participer 

3.
Est-ce la première fois que vous participez à une activité d'assistance technique de l'OMC?



Oui 

Non



Dans la négative, à quelle(s) autre(s) activité(s) avez-vous participé?


4.
Votre connaissance du sujet avant l'activité était



Très limitée


Importante
RÉSULTATS DE L'ACTIVITÉ D'ASSISTANCE TECHNIQUE
EFFICACITÉ
5.
Dans quelle mesure les objectifs 

Pas du tout


Entièrement

ont-ils été atteints? 

6.
Veuillez énumérer les avantages que vous avez personnellement tirés de cette activité:


7.
Êtes-vous satisfait(e) des résultats

Pas du tout


Entièrement

de cette activité?


Observations:....................................................................................................................................

..................................................................................................................................................................

..................................................................................................................................................................

8.
Veuillez indiquer ci‑après de quelle manière et dans quels domaines de votre travail vous avez l'intention d'utiliser les résultats de l'activité d'assistance technique:


EFFICIENCE, RESPECT DU CALENDRIER

9.
Veuillez donner votre appréciation globale sur les aspects suivants de l'activité d'assistance technique:


a)
Acquisition de compétences nouvelles et connaissances utilisables dans la pratique



Trop peu
Plus que prévu


b) 
Qualité des cours et des exposés



Très mauvaise
Très bonne


c)
Échanges avec les personnes chargées de fournir l'assistance technique


Trop peu nombreux
Trop importants


d)
Qualité des matériels de formation (documents distribués)



Très mauvaise
Très bonne


e)
Qualité des études de cas et des exemples



Très mauvaise
Très bonne


f)
Références à l'expérience nationale/régionale



Très mauvaises
Très bonnes


g)
Structure de l'activité



Peu claire
Bien conçue


h)
Durée de l'activité



Trop courte
Trop longue


i)
Exercices pratiques



Sans intérêt
Très utiles


j)
Utilisation des outils audiovisuels



Trop faible
Trop importante


k)
Réalisation du programme 



Non conforme au
Conforme au calendrier



calendrier

10.
 Quelles sont, le cas échéant, les séances qui ne vous ont pas été utiles?


11.
Comment évaluez-vous la compétence de la (des) personne(s) chargée(s) de fournir l'assistance technique?



Pas très bonne
Très bonne

12.
Comment évaluez-vous l'efficacité de la/des personne(s) chargée(s) de fournir l'assistance technique?



Pas très bonne
Très bonne

13.
Estimez-vous que la (les) personne(s) chargée(s) de fournir l'assistance technique était (étaient)



Pas très coopérative(s)
Très coopérative(s)?

14.
L'organisation logistique de l'activité d'assistance technique était-elle



Médiocre
Excellente?

15.
Au besoin, seriez-vous disposé(e) à payer cette activité de votre poche?



Oui
Non

16. 
Recommanderiez-vous cette activité à vos collègues?



Oui
Non

17.
Autres observations (utilisez des feuilles séparées si nécessaire)


__________
Titre du projet d'assistance technique: 





Cote du projet:





Nature du projet: (Cocher la ou les cases appropriées)	


    Mission technique	� Cours	� Atelier	� Séminaire	� Conférence


� National  	� Sous-régional 	� Régional	� Centre de référence	� Autre





Date(s) et lieu: 





Budget:





Pays participants:





Nombre de participants:	� Hommes	� Femmes





Objectif immédiat:





Indicateurs de succès:

















N° 1.  Indication de la raison pour laquelle l'assistance technique (formation, mission consultative, technique ou juridique, séminaire ou atelier national ou (sous�)régional, ou autres) a été dispensée (à la demande d'un pays, par exemple, ou à l'invitation d'une autre organisation internationale ou d'une organisation nationale);  préciser s'il s'agissait du suivi d'une mission antérieure;  d'un volet d'une activité d'assistance technique plus vaste de l'OMC, ou autre.  C'est ici que figureront les renseignements sur l'autorisation et le financement de l'assistance technique, ainsi que la couverture médiatique.








N° 2.  Aperçu des bénéficiaires de l'assistance technique (effectif des participants, réparti selon le sexe;  organisations qui les emploient;  principaux résultats qu'ils attendaient de l'assistance technique);





N° 3 a).  Mettre en évidence tout élément attestant, sur la base des indicateurs préétablis et de l'information en retour donnée par les participants/organisations bénéficiaires, les progrès accomplis dans le sens de l'objectif immédiat de l'assistance technique.  Il convient d'analyser les vues des participants recueillies au moyen des questionnaires d'évaluation (FEP) qu'ils ont remplis, par des entretiens personnels ou dans le cadre d'un atelier, d'une conférence ou d'une mission consultative en fin de cours ou encore d'évaluations orales, et d'en tirer la conclusion qui s'impose.








N° 3 b).  Analyser l'organisation du travail et la manière dont l'assistance technique a été dispensée:  décrire son organisation (donner des précisions sur le voyage, la logistique, les organismes coopérants et autres, selon le cas).  Indiquer comment les sujets techniques ont été traités et les produits du projet mis en œuvre (méthodes d'enseignement appliquées:  exposés, présentations,  discussions de groupe et autres;  matériels de formation utilisés:  diapositives, feuilles polycopiées, CD-ROM, et autres;  documents d'information distribués).  Préciser aussi si les apports (ressources financières, humaines et matérielles) ont été mis en place en temps voulu et si tout ce qui était prévu a effectivement été fait.  En tirer des conclusions pour déterminer si les résultats justifiaient les coûts.





N° 4.  Il convient dans cette section de s'appuyer sur l'information et les données figurant dans les sections précédentes du rapport, ainsi que sur les observations de la personne qui a dispensé l'assistance technique.  Les conclusions formulées ici devraient reposer sur les constatations exposées dans les sections précédentes du rapport.  Les recommandations doivent être précises en indiquant qui devrait faire quoi et dans quel délai.








� Suivant la méthode classique d'évaluation de l'assistance technique, les différentes activités sont dénommées "projets", notion qui recouvre tous les aspects d'une activité, de l'élaboration au suivi en passant par l'évaluation.  La mention "activité" est réservée aux seuls séminaires, ateliers, cours et autres actions de formation analogues.





� Pertinence:  l'assistance technique répond�elle aux problèmes et priorités nationaux/sous�régionaux/régionaux?  Satisfait�elle aux besoins des bénéficiaires et de leurs organisations?


Qualité de l'exécution:  l'assistance technique progresse�t�elle dans le sens de son objectif immédiat (efficacité);  ses coûts se justifient�ils par rapport à ses résultats (efficience);  les apports ont�ils été fournis et les produits "livrés" comme prévu?


Succès:  l'assistance technique a�t�elle apporté les changements escomptés en ce qui concerne son impact, la capacité nationale de pérenniser ses résultats et sa contribution au renforcement des capacités au sein de l'organisation bénéficiaire?





� Il est vrai que l'Institut de formation a déjà mis en place un système d'observation et d'évaluation pleinement opérationnel, qui avait été conçu en tenant compte des caractéristiques de ses programmes.  C'est un fait qui devra être pris en considération dans toute application de la présente méthodologie auxdits programmes.





� Pour déterminer l'"efficacité", on considère la mesure dans laquelle l'objectif de l'assistance technique a été atteint.





� Pour déterminer l'"efficience", on considère les ressources employées pour dispenser l'assistance technique et on les compare aux résultats obtenus pour voir si ces résultats justifiaient les coûts.





� Les évaluations thématiques portent d'ordinaire sur des questions traitées par les projets d'assistance technique qui intéressent plus d'une division ou se posent à l'échelle régionale ou sous�régionale ou à un échantillon de pays très nombreux.  Elles peuvent couvrir des projets d'assistance technique en cours aussi bien qu'achevés.


� La principale différence entre évaluations thématiques et évaluations a posteriori tient au fait que les secondes portent sur les résultats et l'impact des seuls projets d'assistance technique qui sont achevés.





� En déplaçant la souris sur les rubriques en surbrillance du RRM, on peut consulter les notes explicatives concernant l'information à faire figurer dans la section considérée.
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